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1. Comment vais-je recevoir ma convocation et mon état de frais ? 

2. Quel est le service gestionnaire des frais de déplacements dans le cadre de la formation continue ? 

3. A l’issue de la formation, que dois-je faire pour être remboursé des frais occasionnés ? 

  

 

•  

• 

4. A qui m’adresser si j'ai assisté à une formation et je n'ai pas encore été remboursé ? 

5. Les frais de transport sont-ils calculés au départ de la résidence administrative ou de la résidence 

familiale ? 

6. Je constate que mes frais de restauration ne m'ont pas été remboursés, quelle peut être la raison ? 
• 

•  
➢ 

 
➢ 

 
➢   

  

 

7. Les dépenses de péage d'autoroute sont-elles remboursées ? 
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8. Les dépenses de stationnement (horodateur, parking) sont-elles remboursées ? 

9. Quelles sont les titres de transport recevables ? 
•  

•  

10. Quelle est la différence entre les horaires de la mission et de la session de formation ? 
• 

• 

➢ 

✓   
✓  

➢ 

11. Comment me rendre à mon lieu de formation ? 

 

12. Quand puis-je bénéficier de la prise en charge d’une nuitée ? 

 

 

 

   

 

  


